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SARL FLM 

CONDITIONS GENERALES DE VENTE  

Objet 
la SARL FLM. 

 client aux présentes conditions générales de vente. Les 
présentes conditions générales de vente prévalent sur tout autre document du client. 

Identité 
La SARL FLM est une société immatriculée au registre du commerce et des sociétés sous le n° de Siret 484 429 162. C est un 
organisme de formation en arts plastique reconnu par le n° d activité 53 35 08999 35 délivré par la DIRRECTE Bretagne. La 
gérance est assurée par Mme Françoise LE MOUËLLIC. Le siège social est situé 9 avenue Louis Barthou à Rennes (35). 
De par son statut, la SARL FLM est tenue de suivre les directives du ministère du travail. 

Conditions financières, règlement et modalités de paiement 
La langue utilisée par la SARL FLM est le français dans tous les documents. 
Tous les prix sont indiqués en euros. La SARL FLM  et à ce titre, les prestations de la SARL 
FLM sont exonérées de TVA. 
Les devis pouvant être effectués sont valables 2 mois ou 48h avant le début prévu de formation sous réserve de place dans les 
cours. Avant la prestation, un contrat est établi et signé par les deux parties. Il sera archivé pendant 3 ans et accessible sur 
demande écrite. 
Pour les formations longues, le règlement du prix de la formation fixé par la SARL FLM est à effectuer tout au long de cette 
formation selon les conditions définies à la signature du contrat. Pour les formations courtes (une semaine maximum), le 

à   
Toute somme non payée à échéance entraîne de plein droit et sans mise en demeure préalable, l'application de pénalités d'un 

La SARL FLM a
aux frais du client sans préjudice des autres dommages et intérêts qui pourraient être dus à la SARL FLM. 
En cas de règlement par , il appartient au 
client 
communiqué au moment ou en amont de OPCO ou un autre financeur 
tiers, la différence sera directement facturée par la SARL FLM au client. Si  client ne parvient pas à 
la SARL FLM au plus tard un jour ouvrable avant le démarrage de la formation, la SARL FLM se réserve la possibilité de refuser 

 stagiaire ou de facturer la totalité des frais de formation au client. 
Dans des situations exceptionnelles, il peut être procédé à des conditions de paiement particulières. En tout état de cause, ses 
modalités devront avoir été formalisées avant le démarrage de la formation. 

Droit rétractation et annulation 
Le client peut faire jouer son droit de rétractation dans les 14 jours suivants la signature du contrat de prestation. Si la prestation 
(la formation) commence lors de ce délai, l abandon de ce droit devra être indiqué dans ce contrat. 
Ce délai de rétractation passé, en cas  client moins de 14 jours avant le début de formation, 
la SARL FLM se réserve le droit de facturer au client à hauteur de 100% du prix H.T. de la formation. 

Interruption  
En cas de cessation anticipée de la formation du fait 
cause de force majeure dûment reconnue, le présent contrat est résilié.  Seules les prestations effectivement dispensées sont 
dues au prorata temporis de leur valeur prévue au présent contrat. 

. La 
totalité des sommes prévues au contrat pour la formation complète est exigible. 

formation 
-

organisé dans la mesure des moyens de la SARL FLM et dans le respect des effectifs maximum des cours dans la limite de 5% 
de la durée de la formation arrondi au nombre de séances supérieur (ex 
2 cours de 3 heures). Un justificatif médical ou professionnel devra être fourni. 

Règlement intérieur 
Le client est tenu de respecter le règlement intérieur et les conditions sanitaires définies par la SARL FLM
malgré les remarques de la SARL FLM, une exclusion pourra être prononcée sans que cela puisse ouvrir le droit à 
remboursement. 
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SARL FLM 

Effectif et ajournement 
cours est limité. Cet effectif est déterminé, pour 

chaque cours, en fonction des objectifs et des méthodes pédagogiques. 
s les 

La SARL 
FLM peut alors proposer au client  

la SARL FLM se 
réserve la  

Attestation 
la SARL FLM 

ou totale par un OPCO ou un autre financeur tiers, la SARL FLM lui fait parvenir une facture accompagnée selon la demande du 
 

Obligations et force majeure 
Dans le cadre de ses prestations de formation, la SARL FLM est tenue à une obligation de moyen et non de résultat vis-à-vis de 
ses clients. 
La SARL FLM  
évènement fortuit ou de force majeure. Sont ici considérés comme cas fortuit ou de force majeure, outre ceux habituellement 
reconnus par la jurisprudence 
conflits sociaux externes à la SARL FLM

 ou des transports de tout type, ou toute autre circonstance échappant au contrôle raisonnable 
de la SARL FLM. 

Descriptif et programme des formations 
nis à titre indicatif. 

participants ou de la dynamique du groupe. 

Protection et accès aux informations à caractère personnel 
Les in
nos actions de formation. Le destinataire est la SARL FLM. Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 

pouvez exercer en vous adressant à la SARL FLM rennes@terre-et-feu.com. 
Par ailleurs, le client autorise la SARL FLM à fixer son image, individuellement ou en groupe, sur tout support : photographie, 

r, de diffuser, et/ou de publier son image par tout moyen de 
communication : brochures, Internet, audiovisuel, presse, exposition etc. 

la SARL FLM, à des fins publicitaires, 
pr ns 

 
La SARL FLM 
de porter atteinte à la vie privée ou à la réputation du stagiaire. 

ation. 

Médiateur de la consommation 
En cas de litige qui ne pourrait être résolu à l amiable, le client peut faire appel au médiateur de la consommation après avoir 
fait une demande écrite auprès de la SARL FLM pour régler ce litige. Sur Rennes, le client peut faire appel à Médiation 35, 6 rue 
Hoche 35000 Rennes (www.mediation35.fr). 

Droit applicable et juridiction compétente 
our 

régler le litige.  
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